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Avant-propos
Avec le dépôt de ce rapport annuel, le 
Programme de contestation judiciaire (PCJ) 
boucle ses cinq premières années dans sa 
forme actuelle. Le bilan est riche et démontre 
clairement les besoins manifestes que comble 
ce programme. Au fil de ces cinq années, plus 
de 18M$ en fonds de financement ont été 
attribués par le programme afin d’appuyer des 
contestations judiciaires diverses tant dans 
le domaine des droits de la personne que des 
droits linguistiques.

Il faut donc se réjouir que le Parlement ait 
désormais enchâssé législativement l’existence 
du programme par la promulgation de la 
nouvelle Loi sur les langues officielles. Il est tout 
aussi admirable que les montants désormais à 
la disposition du programme aient été majorés.

Il convient par ailleurs de mentionner qu’au 
terme de ces cinq années, le bailleur de fonds, 
Patrimoine Canada, a décidé de procéder à 
une évaluation du programme afin de tirer 
les leçons de son passé récent et d’évaluer les 
améliorations qui peuvent lui être apportées. 
L’évaluation est présentement en cours et 
préparera le terrain pour l’avenir du PCJ. 

Au moment où certains font peu de cas des 
droits constitutionnels et linguistiques, il 
est rassurant qu’un programme comme celui 
du PCJ, malgré ses coûts modestes, puisse 
véritablement continuer à faire progresser les 
droits un peu partout au pays. Je remercie les 
membres du personnel du programme ainsi 
que les membres des comités d’experts pour 
leur travail inlassable et si important.

–Jacques Frémont



Mot de la direction
J’ai l’immense plaisir de vous écrire à la fin des 
cinq premières années du nouveau Programme 
de contestation judiciaire (PCJ). Entre sa 
réinstauration en 2018 et la fin de mars 2023, 
le PCJ a financé 275 dossiers à l’avant-garde du 
droit constitutionnel des droits de la personne 
et des droits en matière de langues officielles, 
octroyant plus de 18 millions $ à l’élaboration 
et au litige de causes types constitutionnelles. 

Le PCJ est, à mon avis, un programme 
franchement extraordinaire, fournissant aux 
Canadien.ne.s des moyens tangibles d’accéder 
à la justice constitutionnelle. Pour que les 
droits de la personne et les droits en matière de 
langues officielles garantis dans nos documents 
constitutionnels, y compris la Charte canadienne 
des droits et libertés, puissent nous protéger,  
les Canadien.ne.s doivent avoir les moyens de 
tenir les gouvernements responsables lorsque 
ces droits sont enfreints. Or, pour un trop 
grand nombre, l’accès aux cours et tribunaux 
qui peuvent faire respecter ces droits est 
nettement impossible. En apportant un appui 
financier à ceux qui cherchent à faire valoir 
ces droits, le PCJ jette un pont essentiel entre 
les Canadien.ne.s et leur système judiciaire. 
Nous devrions tous être fiers de vivre dans 
une société où des gens en quête d’égalité, qu’il 
s’agisse de minorités linguistiques ou d’autres 
personnes marginalisées sur le plan politique, 
sont non seulement capables, mais aussi 

activement habilités, à défendre leurs droits 
constitutionnels. 

L’année 2022-2023 a vu le début d’une période 
d’évaluation du Programme, à la fois externe 
par notre agence de financement, le ministère 
du Patrimoine canadien, et à l’interne, en 
réfléchissant aux succès et aux défis des cinq 
premières années. Les périodes les plus difficiles 
de la pandémie de COVID-19, en particulier, 
ont considérablement ralenti l’activité du PCJ, 
car ses effets se sont répercutés à la fois sur le 
fonctionnement des tribunaux et sur la capacité 
de la société civile à intenter des actions en 
justice. Mais comme l’atteste ce Rapport 
annuel, l’année 2022-2023 a connu un rebond 
remarquable : les 74 dossiers financés cette 
année représentent une augmentation de 80 %  
par rapport au nombre de dossiers financés en 
2021-2022. J’ai été particulièrement heureuse 
de constater que, sur ces 74 dossiers, 20 ont été 
financés au stade de l’élaboration de la cause 
type, ce que j’appelle le stade « incubateur »,  
signe de nouvelles poussées pour les 
contestations constitutionnelles au Canada. 

Des sondages et consultations réalisés dans 
le cadre de cette évaluation ont permis de 
clarifier les défis à venir pour le PCJ, le principal 
étant de sensibiliser un plus grand nombre de 
Canadien.ne.s au fait que le PCJ est là pour les 
aider et faciliter leur accès au Programme.  

Au fur et à mesure 
que plus de 
Canadien.ne.s  
découvriront le 
PCJ, nous devrons 
consacrer des 
ressources additionnelles 
au traitement d’un plus 
grand nombre de demandes 
et à la gestion d’un nombre accru 
de dossiers. Ce travail est déjà bien entamé et 
je crois que, la phase de lancement du nouveau 
PCJ étant terminée, les cinq prochaines années 
promettent d’être une période de maturation, 
au cours de laquelle le PCJ s’intégrera encore 
plus fermement dans l’ordre constitutionnel 
du Canada. En effet, le rôle important du PCJ 
est reconnu par l’enchâssement législatif de ses 
deux volets en 2023. 

Je salue les efforts consciencieux et inspirants 
du personnel et des Comités d’experts du 
PCJ, tant pour le travail extraordinaire qui 
a été accompli que pour celui qui s’annonce. 
C’est un véritable privilège de travailler à leurs 
côtés pour aider les Canadien.ne.s à accéder 
à la justice constitutionnelle à laquelle nous 
avons tous droit.

–Marika Giles Samson
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Message de la présidente du Comité 
d’experts des droits de la personne
Le Comité d’experts des droits de la personne 
a connu une année stimulante et productive 
en 2022-2023. Le privilège d’avoir un rôle 
à jouer en aidant des causes innovantes à 
atteindre les tribunaux est immensément 
gratifiant. Nous arrivons maintenant au point 
où des causes que nous avons appuyées il y a 
près de quatre ans, dans les débuts du nouveau 
Programme de contestation judiciaire (PCJ), 
portent leurs fruits.

Cette évolution a amené de nouveaux défis 
et de nouvelles réflexions. Le parcours des 
contestations constitutionnelles jusqu’à la Cour 
suprême du Canada est long. Bien que pas toutes 
les causes financées par le PCJ ne soient desti-
nées à ce niveau, plusieurs justiciables en quête 
d’évolution constitutionnelle y aspirent, et il 
est de plus en plus clair pour nous que le PCJ 
ne sera jamais en mesure de fournir toutes les 
ressources nécessaires à un tel cheminement. 
Même au-delà des ressources financières, ceux 
et celles qui soulèvent des contestations consti-
tutionnelles novatrices doivent faire preuve de 
patience et de force d’âme personnelle, ainsi 
qu’avoir le soutien d’excellents juristes possé-
dant également ces qualités. 

En examinant les demandes qui nous sont 
soumises et le rôle du PCJ dans le système 
juridique canadien, nous avons apporté quelques 
modifications. Au niveau le plus simple, nous 
avons légèrement augmenté le financement 

maximum disponible dans plusieurs catégo-
ries. Nous avons aussi introduit une nouvelle 
catégorie de financement extraordinaire pour 
les causes qui font face à des obstacles excep-
tionnels, au-delà des obstacles extraordinaires 
auxquels est confrontée toute contestation 
constitutionnelle. Il n’en reste pas moins que le 
PCJ ne pourra jamais couvrir tous les coûts de 
ces litiges complexes : notre objectif est de faire 
une différence déterminante en permettant à 
ces causes d’être portées devant les tribunaux.

Nous avons également commencé à parler de 
certaines des réalités des litiges constitutionnels 
que nous observons dans notre travail. Bien 
que les tribunaux du Canada se sont efforcés de 
faciliter les procédures pour les justiciables non- 
représentées, la réalité est qu’il est presque 
impossible pour un justiciable de faire aboutir 
une contestation constitutionnelle tout seul. 
L’accent mis par le PCJ sur les causes types 
signifie également que nous avons dû réfléchir 
sérieusement au rôle du règlement hors-cour 
dans ce type de litige et à la manière de veiller 
à ce que les intérêts des personnes au cœur des 
causes que nous soutenons restent au premier 
plan dans toutes nos délibérations. Enfin, bien 
que nous visions toujours à financer des causes 
qui présentent des arguments novateurs et bien 
fondés susceptibles d’améliorer la compréhension 
des droits constitutionnels par les Canadien.ne.s,  
nous ne nous concentrons pas sur « choisir 
des gagnants ». Notre travail nous permet 

également de 
comprendre que ce 
qui compte comme 
une «victoire» n’est 
pas toujours une 
victoire sur la feuille 
de résultats du litige. 
Au fur et à mesure que le 
programme mûrit, assurer 
une approche centrée sur les êtres 
humains dans notre prise de décision a été un 
élément de plus en plus important de nos délibé-
rations cette année.

En parlant d’humains, l’année 2022-2023 a 
également été marquée par des changements 
considérables au niveau du personnel du Comité 
d’experts des droits de la personne. Nous avons 
accueilli deux nouveaux membres au comité, 
ainsi que deux nouveaux membres au sein de 
notre intrépide personnel. Cette année nous a 
également apporté le plaisir de nous retrouver 
physiquement dans le même espace, tout en 
profitant de ce que la pandémie nous a appris  
sur les connexions à distance. 

Nous nous réjouissons de l’année à venir et espé-
rons que le nombre et la diversité de demandes 
de financements ne cessera de croître.

–Catherine Dauvergne 
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Mot du président du Comité d’experts  
des droits en matière de langues officielles 
Encore une fois cette année, le volet des 
droits en matière de langues officielles du 
Programme de contestation judiciaire (PCJ) 
a connu un grand succès dans le financement 
des causes types de droits linguistiques à 
travers le Canada. Les dossiers étaient com-
plexes et portaient sur des points de droit qui 
vont changer le cours des droits linguistiques 
au Canada. Ces recours devant les tribunaux 
canadiens dans plusieurs domaines des droits 
linguistiques tant au niveau national que 
provincial et territorial démontrent un enga-
gement et une volonté des citoyen.ne.s à faire 
progresser les droits en matière de langues 
officielles et de créer une jurisprudence plus 
complète et variée dans ce domaine juridique.

Grâce à ces divers recours devant les tribu-
naux de tous niveaux, le PCJ a su au cours des 
années contribuer de manière importante au 
développement d’une expertise et d’une com-
pétence dans le domaine des droits linguis-
tiques à travers le Canada. Les interventions 
du Programme ont permis de développer les 
droits linguistiques dans un environnement en 
évolution tout en appuyant la formation d’une 
nouvelle génération de juristes experts en 
droits linguistiques.

La plus grande évolution juridique pour ce volet 
du Programme durant la dernière année, une 
qui aura des répercussions pour les prochaines 
décennies, porte sur la modernisation de la 

Loi sur les langues officielles au niveau fédéral. 
Ces changements législatifs feront progresser, 
à travers le Canada, l’égalité des deux langues 
officielles et, surtout, créeront une nouvelle 
vision de cette égalité. Pour ne citer qu’un 
exemple, la modernisation de la Loi sur les langues 
officielles a amené la création d’une nouvelle 
loi portant sur l’usage du français au sein des 
entreprises privées de compétence fédérale.

Pour le PCJ, la plus importante nouvelle est  
l’enchâssement du volet des droits linguistiques 
du Programme dans la Loi sur les langues  
officielles. Ce changement législatif vise à perpé-
tuer l’existence du PCJ, créant une obligation 
pour le gouvernement de justifier l’élimination 
partielle ou complète du Programme, ainsi que 
d’envisager des mesures pour atténuer tout effet 
négatif potentiel d’une telle élimination. 

L’enchâssement du Programme dans la Loi sur 
les langues officielles augmente la capacité des 
minorités linguistiques de langues officielles de 
défendre leurs droits et donc mieux les protéger. 
Depuis sa réinstauration en 2018, le Programme 
de contestation judiciaire a financé quelque 100 
causes types sur les droits constitutionnels ou 
quasi constitutionnels en matière de langues 
officielles, notamment dans les domaines du 
droit à l’éducation dans la langue minoritaire, 
l’égalité et la promotion linguistique, ainsi que le 
droit aux services et à la communication dans sa 
langue officielle.  

Le succès du 
Programme est un 
gage d’un meilleur 
respect de l’égalité 
réelle du français 
et de l’anglais au 
Canada. Un des 
éléments clés de cette 
réussite est l’engagement 
des membres du Comité 
d’experts qui ont su au cours des 
années travailler en collégialité et avec diligence 
afin d’analyser les demandes de financement et 
approuver plusieurs qui sont devenus des causes 
types d’importance nationale. Les membres ont 
agi avec un engagement hors du commun et nous 
devons les remercier pour leur ardeur dans l’exé-
cution de leurs tâches. D’ailleurs, les membres du 
personnel du Programme ont aussi appuyé avec 
grand professionnalisme l’analyse des demandes 
de financement et la gestion du Programme.

Travailler au sein du Programme est un grand 
défi, mais très valorisant, car nous sommes 
côtoyés par des personnes qui croient dans les 
droits linguistiques et veulent faire une diffé-
rence au sein du Canada. Un grand merci à tous 
impliqués dans la réussite du Programme pour la 
qualité du travail exécuté.

–Gilles LeVasseur
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L’équipe PCJ 
Travaillant en étroite collaboration avec la directrice, le personnel du PCJ est en première ligne du Programme. Chargé de l’administration quoti-
dienne du PCJ, il assure son fonctionnement efficace et l’indépendance du processus de prise de décision. Tous les jours, le personnel répond aux 
questions des demandeurs de financement potentiels sur le processus de demande, coordonne la réception de ces demandes, appuie les Comités  
d’experts dans leur processus de sélection et communique les décisions des Comités, et assure le déboursement et la bonne gestion des fonds.  
À toute étape, le personnel est le premier point de contact pour que le public puisse bien comprendre et accéder au Programme.

Sabrina Diotte
Conseillère juridique

Hardie Rath-Wilson
Conseiller juridique

Aminata Nyara Barry
Adjointe administrative

En 2022–2023, le PCJ a aussi profité du travail de trois étudiant.e.s juridiques : Émilie Weidl, Yasser Rzaini et Widad Farah Dimou. Notre travail a 
aussi été appuyé par un stagiaire en communications, Daniel Torres.
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MISSION

• Le PCJ appuie les causes types d’importance  
nationale pour clarifier et faire progresser les droits  
constitutionnels et quasi constitutionnels en matière  
de langues officielles et de droits de la personne.

• Le PCJ fournit un soutien financier aux personnes  
au Canada afin qu’elles aient accès aux tribunaux  
pour faire valoir leurs droits constitutionnels.

• Le PCJ offre un processus de demande simple et 
équitable par le biais d’un site web modernisé et 
accessible.
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VISION

• Le PCJ fournit un soutien financier indispensable aux 
causes type d’importance nationale visant à clarifier et 
à affirmer les droits en matière de langues officielles et 
les droits de la personne au Canada. Ce faisant, non 
seulement le PCJ aide directement les Canadien.ne.s 
à faire valoir leurs droits, mais il soutient l’évolution de 
la jurisprudence en matière des droits constitutionnels, 
réaffirme notre engagement national à la primauté du  
droit et contribue à faire du Canada un pays plus juste  
et plus équitable.
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VALEURS

• L’indépendance dans la prise de nos décisions.

• L’accessibilité de nos services.

• Un service de qualité dans les deux langues officielles. 

• L’équité et le respect dans toutes nos interactions.
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Volet des droits de la personne
 

Le PCJ offre un appui financier dans le but de faire valoir et clarifier les suivants droits de 
la personne garantis par la Charte canadienne des droits et libertés :

• l’article 2 (libertés fondamentales, 
y compris la liberté de religion, 
d’expression, de réunion pacifique  
et d’association)

• l’article 3 (droits démocratiques)

• l’article 7 (droit à la vie, à la liberté  
et à la sécurité de la personne)

• l’article 15 (droit à l’égalité)

• l’article 27 (multiculturalisme) 

• l’article 28 (égalité des sexes)
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Volet des droits de la personne
Exemples de causes financées

1 Un bénéficiaire de financement du volet des droits de la personne du 
Programme de contestation judiciaire (PCJ) a récemment complété 
l’élaboration de sa cause type sur le bien-fondé d’entamer une action  

en justice pour contester la constitutionnalité de la Loi sur le casier judiciaire  
en vertu des articles 7 et 15 de la Charte canadienne des droits et libertés.  
Le bénéficiaire a cherché à confirmer que divers éléments de la Loi sur le casier 
judiciaire, qui régit les critères d’admissibilité au Programme de suspension 
du casier judiciaire, affectent de manière déraisonnable les personnes qui 
demandent une suspension de leur casier judiciaire. Par exemple, le régime tel 
qu’il existe actuellement crée des obstacles tels que des pénalités financières 
et des délais démesurés qui ont un impact sur la sécurité de la personne en 
augmentant le risque de chômage et de pauvreté, ce qui peut avoir un impact 
négatif sur le bien-être physique et mental d’une personne, ainsi que sur la  
santé de ses enfants. En ce qui concerne les droits à l’égalité de l’article 15,  
le bénéficiaire a cherché à faire valoir que les casiers judiciaires ont un impact 
disproportionné sur les personnes marginalisées, à la fois pour des motifs 
énumérés et analogues. En effet, la cause proposée du bénéficiaire est complexe 
mais, grâce au financement du PCJ, il a pu élaborer des arguments ainsi 
qu’obtenir des preuves à son appui et donc se trouve dans une meilleure  
position pour décider s’il entamera un litige. 

2 Un financement du Programme de contestation 
judiciaire en matière des droits de la personne 
a été accordé à un bénéficiaire lui permettant 

d’intervenir dans une cause en droit de la famille 
pour faire avancer une interprétation des récentes 
modifications à la Loi sur le divorce qui conforme avec 
les articles 15 et 28 de la Charte canadienne des droits et 
libertés. En ce faisant, le bénéficiaire a cherché à faire 
valoir les droits à l’égalité des femmes et des enfants 
en fournissant au tribunal des arguments contextuels 
relatifs à l’interaction entre ce texte législatif fédéral et 
la Charte. Le bénéficiaire a également fait valoir qu’une 
compréhension des aspects du droit de la famille, tels 
que le divorce et la relocalisation, à travers le prisme des 
articles 15 et 28 est cruciale à une époque où la nature 
insidieuse de la violence entre partenaires intimes est de 
plus en plus mise en lumière. 
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Volet des droits de la personne
Exemples de causes financées

3 Dans le cours de l’année dernière, le Comité d’experts des 
droits de la personne a accordé un financement du PCJ 
permettant à un bénéficiaire de contester le Régime de 

pensions du Canada en faisant valoir que lui et les membres de sa 
famille ont été victimes de discrimination en raison de leur origine 
nationale ou ethnique. Le bénéficiaire a soutenu que le refus de 
certains types de prestations dans le cadre du Régime de pensions 
du Canada était contraire à son droit à l’égalité en vertu de l’article 
15 de la Charte canadienne des droits et libertés. Le bénéficiaire a 
fait valoir que l’exigence du régime de pension selon laquelle un 
bénéficiaire doit verser des cotisations au régime pendant une 
période minimale de qualification était, dans son cas, discriminatoire 
puisqu’elle le plaçait dans une position différente de celle des autres 
Canadien.ne.s. Cette cause soulève un certain nombre de questions 
complexes, y compris la capacité d’un tribunal administratif à 
entendre des arguments fondés sur la Charte, les accords nationaux 
et internationaux pour l’harmonisation des prestations sociales, ainsi 
que les mérites de la jurisprudence antérieure sur l’intersection de 
l’article 15 et des prestations sociales comme celles offertes dans le 
cadre du Régime de pensions du Canada.

4 Le Comité d’experts des droits de la personne du PCJ  
a financé une intervention dans le cadre d’un récent renvoi 
constitutionnel visant à déterminer si la Loi concernant les 

enfants, les jeunes et les familles des Premières Nations, des Inuits et des 
Métis était ultra vires de la compétence du Parlement du Canada. 
Le financement de cette affaire par le Programme a permis au 
bénéficiaire de fournir une analyse contextuelle essentielle à la 
Cour, démontrant que, bien que le régime mis en place par cette loi 
fédérale ne soit pas à la hauteur de ce qui est requis pour fournir 
des services réellement égaux aux enfants des Premières nations 
conforme aux articles 7 et 15 de la Charte canadienne des droits et 
libertés, il a néanmoins tiré son inspiration des efforts pour mettre fin 
à la discrimination dans la prestation des services à l’enfance et à la 
famille dans les réserves et pour faire respecter la pleine signification 
et la portée du Principe de Jordan. L’intervention du bénéficiaire visait 
à aider la Cour à mieux comprendre les façons dont l’interprétation 
des questions de compétence soulevées dans la cause doit être 
éclairée par un certain nombre de facteurs, y compris la relation 
historique entre les Premières nations et la Couronne fédérale, les 
principes des droits de la personne, ainsi que par les articles 7 et 15  
de la Charte.
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Volet des droits de la personne 

FINANCEMENT ACCORDÉ EN 2022–2023
Nombre  
de demandes

Élaboration de 
cause type Procès Appel Intervention Total

Reçues* 27 29 11 9 76
Financées 16 15 3 7 41
* Celles-ci comprennent les demandes reçues et décidées par le Comité d’experts en 2022–2023.

NOMBRE DE DEMANDES FINANCÉES 
PAR CATÉGORIE DE DROIT COUVERT PAR LE PCJ
(Veuillez noter que le total du tableau pourrait être supérieur au total des demandes financées puisque certaines causes touchent plus qu’une catégorie de droits.)

Libertés 
fondamentales

Droits 
démocratiques

Droit à la vie,  
à la liberté et  
à la sécurité  

de la personne Droit à l’égalité Multiculturalisme Égalité des sexes

Élaboration  
de cause type 3 1 10 12 0 3
Procès 1 0 4 9 0 1
Appel** 0 0 2 3 0 0
Intervention*** 1 0 4 6 0 3
** Une demande pour un financement d’appel peut inclure une demande d’autorisation d’interjeter appel.     
*** Une demande pour un financement d’intervention peut inclure une demande d’autorisation d’intervenir.
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Volet des droits en matière des langues officielles
 

Le PCJ offre un appui financier dans le but de faire valoir et clarifier les droits en matière 
de langues officielles suivants :

LES DROITS EN MATIÈRE DE LANGUES 
OFFICIELLES PROTÉGÉS PAR :

• les articles 93 et 133 de la  
Loi constitutionnelle de 1867

• l’article 23 de la Loi sur le Manitoba  
de 1870

• les articles 16 à 23 de la Charte 
canadienne des droits et libertés

• l’aspect linguistique de la liberté 
d’expression dans l’article 2 de la 
Charte lorsqu’il est invoqué dans une 
cause liée aux minorités de langue 
officielle

• toute disposition constitutionnelle 
parallèle

LES PARTIES JUSTICIABLES DE LA LOI 
SUR LES LANGUES OFFICIELLES :

• l’article 4 de la partie I  
(Débats et travaux parlementaires)

• les articles 5 à 7 et 10 à 13 de la partie II 
(Actes législatifs et autres)

• la partie IV (Communications avec le 
public et prestation des services)

• la partie V (Langue de travail)

• la partie VII (Promotion du français  
et de l’anglais)

• l’article 91 (Dotation en personnel)
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Volet des droits en matière des langues officielles
Exemples de causes financées

1 À l’automne 2022, le Comité d’experts chargé des droits en 
matière de langues officielles a financé une intervention dans 
une cause devant la Cour suprême du Canada sur la question 

des droits à l’instruction découlant de l’article 23 de la Charte 
canadienne des droits et libertés. Dans le cadre de son intervention, 
le bénéficiaire du financement du Programme a fait valoir que les 
intérêts protégés par l’article 23 doivent être pris en compte tant sur 
le plan individuel que collectif dans tout contexte où une décision 
est susceptible d’avoir une incidence sur le fonctionnement d’un 
établissement qui touche aux droits à l’instruction dans la langue  
de la minorité. Cet appel auprès de la plus haute cour du Canada  
a soulevé aussi l’interprétation du droit des minorités de langues 
officielles d’employer le français dans les tribunaux. À cet égard,  
le bénéficiaire a soutenu que l’interprétation précédente par les 
tribunaux du droit d’employer le français devant les tribunaux, ainsi 
que d’être compris dans la langue officielle de son choix par ceux-
ci, était restrictive et nécessitait un nouvel examen éclairé par les 
développements jurisprudentiels portant sur la nécessité d’aborder 
les droits linguistiques à travers le prisme de l’égalité réelle. 

2 Un bénéficiaire a reçu du financement du Programme de 
contestation judiciaire (PCJ) pour élaborer une cause type 
concernant l’équivalence des écoles primaires anglophones 

et francophones au sein d’une communauté urbaine en Ontario. 
Si l’article 23 de la Charte a fait couler beaucoup d’encre depuis son 
entrée en vigueur, les causes impliquant les droits à l’instruction 
dans la langue de la minorité demeurent d’une importance primaire 
puisque les communautés de langues officielles en situation 
minoritaire doivent continuellement faire valoir la mise en œuvre  
des obligations gouvernementales qui en découlent. En espèce,  
le bénéficiaire a examiné la portée de l’article 23 à l’intersection 
de l’immobilisation des terrains urbains qui sont nécessaires pour 
assurer que les communautés de langues officielles en situation 
minoritaire ont accès à des écoles qui sont situées dans leurs 
communautés et qui reflètent les réalités et les besoins de celles-ci. 
À une époque où l’immobilier urbain est hautement convoité, cette 
problématique semble être l’un des prochains champs de bataille 
pour la lutte pour la mise en œuvre des obligations découlant  
de l’article 23. 
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Volet des droits en matière des langues officielles
Exemples de causes financées

3 Dans la dernière année, le Comité d’experts des droits en 
matière de langues officielles a financé un litige en vertu de 
l’article 16 de la Charte canadienne des droits et libertés en lien 

avec le droit des justiciables à des audiences entièrement en français 
devant les tribunaux administratifs du pays. Grâce au financement 
du Programme de contestation judiciaire, le bénéficiaire a intenté un 
recours afin de faire valoir que le manquement d’un gouvernement à 
nommer des décideurs bilingues auprès des tribunaux administratifs 
constituait une violation des droits qui découlent de l’article 16. Il est 
souhaité que cette affaire invite un réexamen de la portée de l’article 
16, et plus particulièrement les implications du paragraphe 16(3). 

4 Ces derniers temps, le Comité d’experts a financé un 
nombre d’affaires portant sur les obligations en matière  
de langues officielles des autorités aéroportuaires et  

des compagnies aériennes canadiennes en vertu de la Loi sur les 
langues officielles et de la Charte canadienne des droits et libertés.  
Si cette question ne cesse d’être d’actualité de façon générale,  
chaque cause considère la problématique sous un angle différent et 
des poursuites se complexifient au fur et à mesure que les violations 
aux droits en matière de langues officielles persistent. De ce fait, 
un appel financé par le Programme de contestation judiciaire 
examine de près la question des réparations disponibles sous la Loi 
sur les langues officielles et la Charte. À la lumière des violations de 
longue date, l’objectif de cette cause est de demander aux tribunaux 
des réparations qui serviront à mieux dissuader les autorités 
aéroportuaires et les compagnies aériennes canadiennes  
de continuer à enfreindre les droits linguistiques des voyageurs. 
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Volet des droits en matière de langues officielles
 

FINANCEMENT ACCORDÉ EN 2022–2023
Nombre  
de demandes

Élaboration de 
cause type Procès Appel Intervention Total

Reçues* 5 20 7 14 46
Financées 4 12 6 11 33
* Celles-ci comprennent les demandes reçues et décidées par le Comité d’experts en 2022–2023.

NOMBRE DE DEMANDES FINANCÉES 
PAR CATÉGORIE DE DROIT COUVERT PAR LE PCJ
(Veuillez noter que le total du tableau pourrait être supérieur au total des demandes financées puisque certaines causes touchent plus qu’une catégorie de droits.)

Droit en éducation
Droits législatifs  

et judiciaires

Égalité et 
promotion 

linguistique
Droit aux services 
et communication

Droit à la liberté 
d’expression

Élaboration  
de cause type 3 1 0 0 0
Procès 5 4 5 3 0
Appel** 0 1 4 7 0
Intervention*** 7 8 6 0 0
** Une demande pour un financement d’appel peut inclure une demande d’autorisation d’interjeter appel.     
*** Une demande pour un financement d’intervention peut inclure une demande d’autorisation d’intervenir.
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Dépenses par volet 
 

DEMANDES FINANCÉES EN 2022–2023

DROITS EN MATIÈRE DE LANGUES OFFICIELLES 1 920 000 $
Élaboration de cause type  57 000 $
Litige en première instance  1 283 000 $
Litige en appel  240 000 $
Intervention  340 000 $

DROITS DE LA PERSONNE 1 820 356 $
Élaboration de cause type  275 000 $
Litige en première instance  1 245 856 $
Litige en appel  150 000 $
Intervention  149 500 $
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État des revenus et dépenses (Flux de trésorerie) 
 

EXERCICE CLOS LE 31 MARS 2023

REVENUS  7 585 259 $
Contribution du ministère du Patrimoine canadien  4 074 584 $
Surplus cumulatif reporté de 2021–2022  3 510 675 $

DÉPENSES 3 940 200 $
Administration  896 420 $
Recours judiciaires – Droits en matière de langues officielles 1 408 865 $*
  Demandes financées 1 920 000 $
 Moins fonds non-utilisés retournés (511 135 $)
Recours judiciaires – Droits de la personne  1 634 915 $*
  Demandes financées  1 820 356 $
 Moins fonds non-utilisés retournés (185 441 $)

SURPLUS CUMULATIF  3 645 059 $

*Totaux nets, comprenant les nouvelles demandes financées en 2022–2023, ainsi que les fonds retournés à la conclusion de causes 
antérieurement financées (y compris des causes financées sous l’ancien PCJ et le PADL). En effet, depuis le rétablissement du PCJ en 2018 
jusqu’à la fin de l’exercice fiscal 2022–2023, le PCJ a récupéré au delà de 1 000 000 $ de fonds non utilisés provenant de financements 
accordés par les programmes antérieurs.
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SUIVEZ-NOUS

 pcj-ccp.ca

PROGRAMME DE CONTESTATION JUDICIAIRE 
1, RUE NICHOLAS, BUREAU 1507, OTTAWA (ONTARIO) K1N 7B7  

613-562-5702 • INFOPCJ.CCP@UOTTAWA.CA

Le Programme de contestation judiciaire reconnait qu’il a ses bureaux et qu’il effectue la majeure partie de son travail sur le territoire 
non-cédé du peuple Algonquin. Nous remercions le peuple Algonquin pour le privilège d’y travailler et l’honorons en tant que gardien 

traditionnel de ces terres. 
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